
LA PÉTITION CONTRE LA LOI DUPLOMB
DÉPASSE DEUX MILLIONS

DE SIGNATURES

Cette loi sur l’agriculture autorise notamment l’usage de 
l’acétamipride, un pesticide interdit en France, mais autorisé 
ailleurs en Europe jusqu’en 2033. La pétition ouvre la voie à un 
débat à l’Assemblée, mais ne permet pas de revenir sur les 
dispositions votées. 
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